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UFOLEP

Visio du 14/06/2024

Evolution du dispositif d’affiliation, d’adhésions et d’assurances
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2022

2019

AG BRIVE

2

AG CRETEIL

Rappel du contexte

2023 AG ALENCON et décembre

2024 Déploiement

⁃ Des garanties autour :
⁃ Une licence de base loisir/multisport 
⁃ Une option loisir/multisport outdoor
⁃ Des options compétitions,
⁃ Des séances de découvertes sur l’année

⁃ Des garanties et tarifs concurrentiels
⁃ Des garanties adaptées aux activités et en 

adéquation avec les propositions de la 
concurrence,

⁃ Des tarifs concurrentiels

⁃ Une communication/pilotage renforcée avec 
l’assureur/courtier:

⁃ Des personnes dédiées aux associations 
et licenciés UFOLEP

⁃ Des outils de reporting et d’aide à la 
décision

⁃ Une réactivité lors de l’accueil de 
nouvelles activités

Rappel des Besoins de l’UFOLEP2012
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Revenir dans le cadre réglementaire

Article L321-5
Les fédérations sportives agréées peuvent conclure des contrats collectifs d'assurance visant à garantir les 
associations affiliées et leurs licenciés dans les conditions prévues aux articles L. 321-1, L. 321-4, L. 321-6 et L. 
331-10.
Ces contrats ne peuvent être conclus qu'après appel à la concurrence.

Article L131-13

Les fédérations agréées peuvent conclure, au profit de leurs associations affiliées ou de certaines catégories 
d'entre elles et avec l'accord de celles-ci, tout contrat d'intérêt collectif relatif à des opérations d'achat ou de 
vente de produits ou de services.
Les contrats mentionnés au premier alinéa ne peuvent être conclus sans appel préalable à la concurrence. Leur 
durée est limitée à quatre ans.

Code du sport

Article L321-1

Les associations, les sociétés et les fédérations sportives souscrivent pour l'exercice de leur activité des 
garanties d'assurance couvrant leur responsabilité civile, celle de leurs préposés salariés ou bénévoles et celle 
des pratiquants du sport. Les licenciés et les pratiquants sont considérés comme des tiers entre eux.
Ces garanties couvrent également les arbitres et juges, dans l'exercice de leurs activités
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INCIDENCES SUR LES AFFILIATIONS ET 
ADHESIONS

Les nouvelles catégories d’affiliation Ufolep

• Affiliation Ufolep :
- les associations ou section d’association où tous les adhérents de l'association sont licenciés UFOLEP

et les bénéficiaires d’un UFOPASS,
Assurance RC acquise  + locaux à usage temporaire 

- les structures non associatives bénéficiant des services de l’UFOLEP

• Affiliation Ufolep + :  Licenciés / Ufopass / Tipo

Pour les associations ou section d’association où tous les adhérents n’ont pas une licence UFOLEP ou pour
accueillir du public sur des séances d’essais ou découverte et/ou organiser des manifestations loisirs dans la
limite de 300 personnes non licenciés sur l’année. Ces personnes feront l’objet de délivrance d’un Titre de
Participation Occasionnelle.

• Affiliation Ufolep PRO : Licenciés / Ufopass / Tipo

Pour les associations et structures non associatives qui veulent plus que l’affiliation Ufolep PLUS. 
Cotation RC selon le chiffre d'affaires (totalité des produits de l’année N-1).
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TARIFS Affiliation – Parts nationales
SAISON 2024-2025

Total affiliation
Affiliation +

102 €

Total affiliationPlafond

Affiliation 
Ufolep Pro

202 €100 000 €

552 €250 00 €

1052 €500 000 €

1552 €750 000 €

3052 €1 000 000 €

4052 €2 000 000 €

5052 €+ de 2 000 000 €

Affiliation UFOLEP
Affiliation Ufolep

52 €
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INCIDENCES SUR LES AFFILIATIONS ET 
ADHESIONS

Les 5 nouvelles licences Ufolep :
- Loisir/Entrainement
- Compétition

• Licences Dirigeant, Animateur, Officiel :  Fonction d’encadrement, Pas de pratique d’activités. 

• Licences Multisport

• Licences Multisport +

• Licences Sport Mécaniques

• Licences Motocross

Pas de modification sur le fonctionnement 
- des adhésions Ufopass
- des titres de participations Tipo toujours gratuit

Licence journée/manif/occasionnelle en lien avec les cns
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CONTRAT FEDERAL

Couverture 
UFOLEP National

Couverture comités  
régionaux et 

départementaux

Couverture des 
clubs

Vie statutaire

Pour Public UFOLEP (TIPO / UFOPASS / Licenciés) et tous bénévoles impliqués 
Organisation de manifestations, sportives ou non, formations fédérales

Utilisation des locaux occasionnels et biens confiés

Grand public 
Organisation de manifestations, sportives ou non, formations

Utilisation de locaux occasionnels
Nécessitera un contrat complémentaireRe

sp
on

sa
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é 
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vi
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Licencié.es UFOLEP

Licencié.es autres 
fédérations

Licencié.es/UFOPASS/TI
PO

Découverte**

Compétition

Entrainement

CLUB/COM ITE 
UFOLEP

Pass entrainement pour 
les sports mécaniques ?

RC CLUB

Compétition= manifestation avec 
classement ou chronométrage
* IA
**dans le cadre de l’affiliation plus ou 
pro

Non licenciés

Licence 
journée*

En cours de 
réflexion
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CONTRAT FEDERAL

Couverture des licenciés

Participation aux activités dans 
tous les clubs UFOLEP

Participation à toutes 
les compétitions UFOLEP en 

rapport à sa licence

Pratique sportive de loisir non 
encadrée par l’UFOLEP

Pratique sportive de compétition
non encadrée par l’UFOLEP

Individuel Accident
Responsabilité Civile
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Dans un club ufolep

Hors club UFOLEP

Dans un club ufolep

Hors club UFOLEP

LOISIR/
ENTRAINEMENT

LICENCIE,E 
UFOLEP

COMPETITION

Entrainement individuel

Individuel accident et rc individuel

Compétition= manifestation avec classement
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Garanties
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Garanties
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Communication

https://www.ufolep.org/assurances

assurances.ufolep@marsh.com

Mail

Référents territoriaux
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